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COMPETENCE ATTENDUE PRINCIPES D'ELABORATION de L'EPREUVE 

Se préparer et réaliser, plusieurs 

séries de lancers de fléchettes, avec le 

maximum de précision et le plus de 

régularité possible, pour marquer le 

plus grand nombre de points. 

Le candidat réalise 4 séries de 5 lancers consécutifs dans une cible circulaire placée 

verticalement (avec le centre à une hauteur de 1,40 m du sol). 

La distance de tir varie en fonction de la classification de l’élève 

 (la distance la plus grande étant de 2,30 m). 

Points  Eléments à évaluer Niveau 1 non atteint Degré d'acquisition du 

niveau 1 

Degré d'acquisition du 

niveau 2 
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Barème 

mixte 

Seules les fléchettes 

restant dans la cible 

sont comptabilisées 

1  2 3 4 5 6 

 

c.f. barème : tableau en annexe 
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Placement de l’engin dans 

un plan ou sur un axe de 

visée 

1 2 4 

Engin et main ne sont pas dans 

l’axe et le plan de visée. 

Fin du geste hors de l’axe et 

plan de visée. 

Engin et main restent dans 

l’axe et le plan de visée, 

pendant ou après le lâcher, 

fléchette piquée dans l’axe 

 

Régulation géographique  

des lancers 

1 2 3 

Excentrés et éparpillés Regroupés et excentrés ou 

centrés et éparpillés 

Concentrés 

 

Régulation des écarts 
1 2 3 

Très peu de régulation Corrige les écarts mais parfois 

de façon excessive 

Réduit les écarts par des 

ajustements successifs 
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Conformité au projet 

annoncé : écart en plus ou en 

moins entre le projet réalisé et 

le projet annoncé 

0,5 21 à 25 points 2 11 à 15 points 4 5 points et - 

1 16 à 20 points 3 6 à 10 points  
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Barème Lancer de fléchettes :  
 

 Epreuve pour handicapés. Etape 8 
 

 

Points 
 

Barème unique 

filles ou garçons 

 

Niveaux 

6 180 et +  

2 5,5 de 165 à 179 

5 de 150 à 164 

4,5 de 135 à 149  

1 4 de 120 à 134 

3,5 de 105 à 119 

3 De 90 à 104 

2,5 de 65 à 89  

inférieur à 1 2 de 40 à 64 

1 39 et - 
 

 


